
Vous voulez que ça change ? C’est le moment !

Du 27 novembre au 1er décembre 2023
Elections professionnelles

à la Caf du Rhône

voter CGT 
Les élections professionnelles, 
le Comité Social et Economique, 

ça sert à quoi ? 

Le préambule de la Constitution de 1964 indique que :« Tout
travailleur participe, par l’intermédiaire de ses délégués, à la
détermination collective des conditions de travail ainsi qu’à la
gestion des entreprises. » 
A travers les élections professionnelles s’exerce la démocratie dans
notre organisme, par le vote, nous choisissons les élu·e·s du CSE qui
défendront nos intérêts collectifs comme individuels.
Le résultat des élections permet aussi de déterminer le « poids » de
chaque organisation syndicale et donc son pouvoir de négocier. 

A quoi sert le CSE ? 
A être informé·e et consulté·e sur l’organisation du travail, les projets, la formation et tout
aménagement important modifiant les conditions de travail, de santé et de sécurité, à
promouvoir la santé tant physique que mentale. 
A réaliser des enquêtes en matière d’accidents du travail. 
A assurer une expression collective des personnels relative à la Convention collective
Nationale et aux accords d’entreprise. 
A décider des critères et des modalités de gestion du budget des Activités Sociales et
Culturelles. 

L’équipe CSE de la CGT Caf 69 porte dans toutes les instances, les revendications
pour les personnels comme pour les allocataires. C’est une équipe, avec

l’ensemble des militants CGT Caf 69, à vos côtés au quotidien, qui s’appuie sur
toute la CGT pour avoir une vision globale des dossiers. 

A la Caf, nous ne produisons pas de richesses, mais notre mission de service
public est essentielle à la cohésion sociale. Le personnel met en œuvre les objectifs

de la COG et à ce titre, a son mot à dire sur les moyens alloués et les méthodes
employées pour les mener à bien. 

Parce que la démocratie est une condition  du dialogue social et une valeur mise en
œuvre à la CGT,  les élu·e·s CGT s’engagent : 

à vous consulter en amont des plénières du CSE pour porter votre parole sur
toutes les questions relatives aux conditions d’exercice de vos métiers 

et au bien-être au travail 
à vous rendre compte de leurs positionnements dans les instances. 



Pour que tout le monde puisse avoir accès à la culture,
aux loisirs, aux vacances, 

c’est le principe d’équité qui doit s’appliquer. 

Avec la CGT Caf 69, c’est une modulation des tarifs 
en fonction des revenus allant 

dans le sens de la justice sociale, le développement et
l’accès à des activités culturelles

 et de loisirs accessibles à tous·tes. 

La CGT Caf 69 revendique des activités collectives avec
des acteurs du tourisme social et solidaire, responsables
quant à leur impact social et environnemental :
excursions à la journée, randonnées, spectacles, théâtre,
week-ends et courts séjours thématiques… 

La CGT Caf 69 s’engage à consulter le personnel sur
leurs priorités en matière 

d’activités sociales et culturelles. 

Le CSE gère directement et en toute autonomie les Activités Sociales et
Culturelles. C’est donc bien le CSE et les organisation syndicales du
CSE qui choisissent comment utiliser ce pourcentage de la masse
salariale. 
Les ASC, c’est nous, par l’intermédiaire des élu·e·s CSE que

nous élisons !

En matière de gestion des ASC, la CGT Caf 69 est fortement attachée aux
principes de solidarité qui ont prévalu à la création de notre Sécurité Sociale : 
« Chacun·e reçoit selon ses besoins et contribue en fonction de ses moyens. » 
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